




























































 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Mme la Syndique Chantal Weidmann Yenny a le plaisir d’accueillir Mme Magali 

Zürcher du Bureau Urbaplan. Il est apparu important et utile à la Municipalité, vu les 

questionnements légitimes liés à l’aménagement du territoire, que l’ensemble du 

Conseil puisse entendre l’évolution de cette thématique, tant au niveau fédéral, 

cantonal que communal. C’est également l’opportunité pour chacune et chacun de 

poser des questions. 
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Mme Magali Zürcher salue l’ensemble des personnes présentes et relève que Mme la Syndique lui a 
demandé de présenter le travail qui a été conduit par la Municipalité ces dernières années et 
d’aborder :  
 
1. Les lois fédérale et cantonale de l’aménagement du territoire 

2. la 4ème adaptation du plan directeur cantonal 

3. les incidences pour Savigny 

4. le plan de quartier Centre Village qui vous préoccupe au vu des questions posées dans le cadre 

du rapport de la Commission de gestion 

5. l’aperçu du calendrier pour la suite 
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1.  Rappel des dossiers en cours 
 
 
 Plan Directeur Communal (PDCom) 
 >  Atelier avec la Municipalité en novembre 2014: 

- Inventaire des mesures entreprises 

- Identification des mesures pour Mollie-Margot, le centre, la Claie-aux-Moines 

- Savigny, centre local 
 

 >  Tables-rondes 2 mai 2016 avec des représentants du conseil communal 
 
 >  3 séances avec la Commission Consultative d'urbanisme (CCU) : 

- présentation de l'AT, enjeux pour Savigny 

- projet de plan directeur communal, enjeux de mobilité 

- rappel des objectifs, bilan du PDCom actuel, enjeux de la révision 
 
 Suspension des démarches dans l'attente de la 4e adaptation du PDCant  
 
 Pas de séance en 2017 de la CCU 
 
 
 
Urbaplan travaille avec la Commune depuis plusieurs années et a notamment entrepris des 
réfections sur la révision du plan directeur communal (travaux qui remontent à 2014). Un atelier 
avait été organisé avec la Municipalité pour réfléchir à l’évolution du territoire. Deux tables rondes 
avaient été organisées autour des thèmes liés aux équipements, aux logements et au paysage. 
Plusieurs séances d’information et de discussions ont eu lieu avec la Commission consultative 
d’urbanisme. Compte tenu des nombreuses incertitudes liées au PDCom et aux allers-retours qu’il 
pouvait y avoir avec le canton, avec des questions restant sans réponse, il a été décidé de tout 
suspendre et d’attendre d’avoir un système stabilisé pour pouvoir reprendre les réflexions. Dès lors, il 
n’y a pas eu de séance de Commission consultative d’urbanisme en 2017. 
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2.  Lois sur l’aménagement du territoire fédérale et cantonale 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Les outils avec lesquels il faut travailler sont complexes. On trouve au sommet un certain nombre de 
dispositions fédérales qui ont peu d’impact pour le travail au quotidien mais qui chapeautent toute la 
structure des lois. On trouve ensuite la Loi sur l’aménagement du territoire et son Ordonnance, ainsi 
que toute une série d’ordonnances fédérales qui doivent être appliquées (OPB = Ordonnance sur la 
Protection contre le Bruit / ORNI = Ordonnance sur les Rayonnements Non Ionisants et Savigny est 
directement concernée puisqu’il y a une ligne à haute tension qui traverse le territoire communal / 
OPAM = Ordonnance sur la Protection contre les Accidents Majeurs qui s’applique pour les 
communes avec des axes à fort trafic de plus de vingt mille véhicules/jour ou des voies de chemins de 
fer, comme la voie CFF qui borde le Léman). On trouve ensuite des déclinaisons d’outils aux niveaux 
cantonal et communal, avec deux grandes familles :  
- les outils de plans directeurs, qui sont des planifications directrices qui posent une vision 

stratégique, à savoir le Plan Directeur Cantonal et le Plan Directeur Communal (un retour sera fait 
sur l’obligation des communes d’établir des plans directeurs communaux) qui lient les autorités 
entre elles,  

- la Loi sur l’aménagement du territoire et son Règlement, ainsi que des Plans d’Affectation 
Cantonaux (PAC), pour tous les objets d’intérêt public, d’intérêt cantonal (gymnase, prison, centre 
de requérants d’asile, installations sportives). Finalement on trouve des Plans d’Affectation 
communaux dans lesquels on trouve plusieurs termes PEP Plan d’Extension Partiel, PPA Plan 
Partiel d’Affection, PQ Plan de Quartier. Dans la nouvelle LATC, ils sont appelés PA Plan 
d’Affectation et lient les tiers. Ils sont donc très importants pour les propriétaires puisqu’ils vont 
définir les droits des propriétaires par rapport à leurs propres parcelles. 
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2.  Lois sur l’aménagement du territoire fédérale, LAT 
 Historique 
 
 

> 18 décembre 2008 : Dépôt de l’initiative « De l'espace pour l'homme et la 
nature  » visant au gel des zones à bâtir pendant 20 ans 

 
> 3 mars 2013 : Contre-projet fédéral approuvé par le peuple par 62.9% contre 

37.1%. 
 
> 1er mai 2014 : Entrée en vigueur de la LAT révisée dont les dispositions 

transitoires sur la zone à  bâtir 
 

 
 

 
 
 
Bref rappel de la Loi sur l’aménagement du territoire : 
 
Il convient de rappeler qu’il s’agissait d’un contre-projet du Conseil fédéral à une initiative qui voulait 
limiter strictement l’extension de la zone à bâtir. Ce contre-projet est un peu plus souple que 
l’initiative. Cette loi est entrée en vigueur il y a 4 ans déjà et il semble que son impact n’a pas encore 
été mesuré dans les pratiques d’aménagement du territoire, puisque les cantons mettent 
actuellement en place les différents plans directeurs et les différentes lois d’application en lien avec 
cette loi fédérale. 
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2.  Lois sur l’aménagement du territoire fédérale LAT  
 Principes de la LAT révisée 
 
 
 > Densité, compacité, accessibilité de la zone à bâtir  
 
 > Protection des terres agricoles, en particulier des surfaces d’assolement 
 
 > Disponibilité et utilisation des droits à bâtir dans un délai de 15 ans maximum 
 
 > Limitation de la création de nouvelles zones à bâtir 
 
 > Gestion des zones d'activités à l'échelle régionale 
 
 
 
Cette loi pose plusieurs principes importants, directement applicables pour les cantons. Il s’agit de la 
question de densité, de compacité et d’accessibilité de la zone à bâtir. Elle renforce la protection des 
terres agricoles, puisqu’elle limite l’extension des nouvelles zones à bâtir qui pourront se faire de 
façon très parcimonieuse. Elle donne les moyens aux cantons de garantir la disponibilité des terrains. 
Le domaine de l’aménagement du territoire souffrait beaucoup de la question de la thésaurisation. 
C’est-à-dire que les gens possédaient des terrains qu’ils ne voulaient pas utiliser pour construire. De 
fait, il y avait des zones à bâtir non construites ce qui pose problème lorsque l’on souhaite mettre en 
place une politique publique. La Loi fédérale sur l’aménagement a imposé que soit garantie la mise à 
disposition de terrains pour les construire. On trouve encore quelques dispositions sur la gestion des 
zones d’activités, ce qui va aussi avoir un impact pour Savigny puisque la loi impose que ces 
questions soient traitées au niveau régional et non plus seulement au niveau communal. 
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2.  Lois sur l’aménagement du territoire fédérale LAT  
 Incidences pour le Canton de Vaud 
 
 
 > Révision de la LATC : 

- Taxe sur la plus-value 
- Outils de mise à disposition des terrains 
- Politique des agglomérations 

 
 > Révision du PDCn : 

- Adaptation obligatoire des PDCn dans les 5 ans 
 suivant l’entrée en vigueur de la LAT 

 
 
 
La révision de la LAT va amener toute une série d’obligations au niveau des lois cantonales. Il s’agit 
notamment de la question de la taxe sur la plus-value et des outils que les cantons doivent définir 
pour garantir cette mise à disposition des terrains afin d’éviter la thésaurisation. La Confédération a 
mis en place, depuis plusieurs années, une politique des agglomérations pour lesquelles des 
subventions sont données pour soutenir les transports publics et la mobilité de façon générale. Là 
aussi, c’est une opportunité pour les cantons d’inscrire cette politique des agglomérations dans la 
LATC. Finalement, le dernier point d’importance est de réviser les plans directeurs cantonaux, ce qui 
a été largement rappelé dans la presse puisqu’il y avait un délai pour ce faire, sous réserve ensuite 
d’être bloqué dans les développements du canton.  
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2.  Révision de la LATC 
 Pourquoi réviser la LATC ? 
 
 

> Prendre en compte la LAT révisée, en particulier la mise à disposition des 
terrains, la politique des agglomérations, la taxe sur la plus-value 

 
> Intégrer les exigences du Plan directeur cantonal 
 
mais aussi 
 
> Viser une simplification de la loi, des outils et des procédures 
 
> Mieux coordonner les exigences des autres services, pesée des intérêts 

 
 
 
Réviser la LATC c’est l’opportunité de se mettre en conformité avec la Loi fédérale et de mettre en 
œuvre les outils qui sont préconisés dans cette loi. C’est aussi introduire dans la loi un certain 
nombre d’exigences qui étaient formulées au niveau du plan directeur cantonal, de lui donner une 
valeur plus stricte et plus fondamentale puisque cela devient quelque chose d’inscrit dans la loi ; il ne 
s’agit plus simplement d’une vision stratégique des autorités entre elles, mais quelque chose qui est 
applicable à tout un chacun. Le canton a profité de la révision de la LATC pour simplifier la Loi, les 
outils et les procédures et mieux coordonner les exigences des différents services cantonaux qui 
peuvent avoir des impacts sur le territoire, que ce soit en lien avec les forêts, avec les eaux ou encore 
les équipements publics. 
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2.  Révision de la LATC 
 Principales modifications : plan directeur communal (PDCom) 
 
 
 Le PDCom décrit la stratégie d'aménagement du territoire pour les quinze à 

vingt-cinq prochaines années et les mesures de mise en œuvre 
 
 Le PDCom porte sur tout ou partie du territoire d'une ou plusieurs communes 
 
 Le PDCom est obligatoire uniquement pour les communes en périmètre compact 

d’agglomération, en centre cantonal et en centre régional 
 
 Savigny est un centre local: il n’y a plus d'obligation légale de se doter d'un 

PDCom 
 
 
 
Rapide tour d’horizon des principales modifications de la LATC et leurs incidences au niveau 
communal. 
 
Le plan directeur communal était imposé pour toutes les communes de plus de 1000 habitants. A ce 
jour, le plan directeur communal est imposé pour les seules communes qui sont des centres 
cantonaux ou régionaux ou pour les communes qui sont comprises dans les agglomérations. Cela 
signifie que Savigny est un centre, mais un centre local, soit le dernier niveau de centre. Le plan 
directeur communal n’est donc plus obligatoire. En revanche, on constate que lorsque l’on souhaite 
développer, réviser un plan général d’affectation, il est nécessaire de s’élever un peu et d’avoir une 
vision d’ensemble et que, même si le plan directeur communal n’est pas formellement obligatoire, il 
est utile d’avoir une vision d’ensemble, une sorte de vision stratégique sur laquelle on reviendra. 
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2.  Révision de la LATC 
 Principales modifications : plan d’affectation communal (PA) 
 
 
 Modification de la procédure des PA: 
 

> Un examen préliminaire des projets est obligatoire 
 
> Dans les cas simples, le SDT peut décider que l’examen préliminaire vaut 

examen préalable 
 
> Il est possible de recourir à une procédure simplifiée 
 
> La possibilité pour les propriétaires de demander l'élaboration d'un plan 

d'affectation est supprimée 
 
 
 
Pour les plans d’affectation, les procédures sont clarifiées et le canton insiste et met en œuvre, ce qui 
s’observe déjà dans les dossiers en cours, une sorte d’examen préliminaire. Le dossier est envoyé 
pour une première prise de position ou prise de température. Pour les dossiers simples on peut aller 
de l’avant sans revenir avec ce qui s’appelle « l’examen préalable » soit l’examen complet de tout 
dossier. Il arrive même, pour des cas bagatelles, que l’on puisse aller directement avec un dossier qui 
serait mis à l’enquête ; il s’agit de projets d’intérêt public qui nécessiteraient des petites modifi-
cations d’un plan général d’affectation. Dernier point, il est important de relever que jusqu’à présent 
les propriétaires pouvaient, s’ils se mettaient ensemble et s’ils étaient d’accord, élaborer des plans 
d’affectation. Cette possibilité-là est supprimée et c’est désormais un travail qui doit être porté 
strictement par la Municipalité avec l’appui bien sûr du Conseil communal.  
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2.  Révision de la LATC 
 Principales modifications : plan d’affectation communal (PA) 
 
 
 Modification du contenu des PA : 
 
 > Simplification des dénominations : plan d'affectation PA 
 
 Le PA porte sur tout ou partie du territoire d'une ou plusieurs communes 
 
 > Assouplissement de l'actuel article 47 portant sur le contenu des plans 
 
 > Référence aux normes professionnelles, à la desserte en transports publics 
 
 > L’affectation du domaine public est à considérer 
 
 > La zone intermédiaire est supprimée 
 
 
 
Un certain nombre de précisions et de souplesses sont apportées pour les communes au niveau du 
contenu des plans d’affectation. L’art. 47 de la LAT fixait toute une série de dispositions qui devaient 
être contenues dans les plans d’affectation. Cet article est un peu assoupli. En revanche, le Grand 
Conseil a amené un certain nombre de précisions sur des dispositions qu’il trouvait lacunaires par 
rapport au projet du Conseil d’Etat, notamment la référence aux normes professionnelles en matière 
de dimensionnement du stationnement ou encore liées à la desserte en transports publics. Il convient 
de relever que jusqu’alors le domaine public n’était jamais affecté. On peut désormais le faire. Enfin 
l’outil de « zone intermédiaire » était à disposition, c’est-à-dire des terrains qui n’étaient pas en zone 
à bâtir mais qui étaient «  identifiés » pour pouvoir être affectés à moyen terme. Cette notion de 
zone intermédiaire a été supprimée par le Grand Conseil. Savigny possède plusieurs zones 
intermédiaires. Dans le cadre de la révision du PGA, le statut de ces zones devra être re-questionné. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 



12 

2.  Révision de la LATC 
 Principales modifications : compensation de la plus-value 
 
 
 Taux de prélèvement : 20% de la plus-value 
 
 = Différence entre la valeur vénale avant et après l'entrée en vigueur du PA 
 
 Déductions possibles (frais d'études, d'équipements, taxe d'équipements 

communautaires, …) 
 
 
 
La LATC introduit la taxe sur la plus-value, dont le taux a été fixé à 20%. La plus-value est le résultat 
de la différence entre la valeur vénale avant et après l’entrée en vigueur du plan. Peuvent être 
déduits tous les frais d’études qui ont été nécessaires pour pouvoir opérer le changement 
d’affectation ainsi que toutes les taxes qui seront prélevées, notamment les taxes sur l’équipement 
communautaire.  
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2.  Révision de la LATC 
 Principales modifications : compensation de la plus-value 
 
 

> Montant minimal: CHF 20'000.- 
 
> Règles pour l'affectation des recettes au niveau cantonal 
 
> Taxe exigible pour les PA entrés en force après l'entrée en vigueur de la loi 

dans les 90 jours qui suivent l'octroi du permis de construire 
 
> Exonération des communes pour les projets découlant de tâches publiques 

notamment les logements d'utilité publique 
 
 
 
Le montant minimal pour pouvoir prélever cette taxe est de CHF 20'000.00, donc pour des projets 
d’une certaine envergure. La loi fixe les règles pour l’affectation des recettes de cette plus-value au 
niveau cantonal. Ce n’est donc pas la Commune qui va toucher cette taxe, taxe qui sera exigible pour 
les plans d’affectation qui vont entrer en vigueur et non pas pour ceux qui le sont déjà, et qui sera 
exigible au moment de la délivrance du permis de construire et dans les 90 jours qui suivent l’octroi 
du permis de construire. Les communes sont exonérées de cette taxe pour tous les projets qui 
prévoiraient des tâches publiques, dont notamment les logements d’utilité publique. 
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2.  Révision de la LATC 
 Principales modifications : disponibilité des terrains 
 
 

> Nouvelle zone à bâtir à lier à la construction dans les 3 ans, prolongeable 2 ans 
 
> Conclusion de contrats de droit administratif 
 
> Possibilité pour les communes d'appliquer des mesures fiscales 
 
> Déclassement des terrains qui n’ont pas vocation à être construits selon les 

critères de la LAT 
 
> Possibilités offertes à la commune de libérer les servitudes dans le cadre d’une 

planification (expropriation formelle) 

 
 
 
Le Canton de Vaud a également dû fixer des dispositions concernant la manière de garantir la 
disponibilité des terrains. Ces dispositions offrent toute une série d’outils aux communes dont celui 
de pouvoir conclure des contrats de droit administratif avec les propriétaires. Ainsi, le propriétaire 
qui met sa zone à bâtir doit la développer dans un délai donné. Ce délai peut être de trois ans et 
prolongeable deux ans. Il y a là également la possibilité pour les communes de faire un règlement qui 
leur permettra de mettre en place des mesures fiscales, avec des taxes pour les propriétaires qui 
décideraient de ne pas construire (une sorte d’amende). L’objectif est de déclasser clairement les 
terrains qui n’auraient pas la vocation à être construits selon les critères de la LAT, donc des terrains 
qui seraient mal desservis par les transports publics ou qui souffriraient de très fortes contraintes 
environnementales (glissements de terrains, sous une ligne à haute tension). La Commune de 
Savigny n’étant pas surdimensionnée, elle ne devrait pas avoir à remettre trop de terrains de la zone 
à bâtir à la zone agricole. Une dernière chose liée à cette question de la mise à disposition des 
terrains est encore à relever. On trouve parfois des terrains qui ne peuvent pas se développer en 
raison de servitudes de droit privé entre les propriétaires. A été introduite la possibilité pour les 
collectivités de lever ces servitudes sous réserve d’un intérêt public, notamment pour pouvoir réaliser 
des programmes de logement. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 



15 

2.  Révision de la LATC 
 Principales modifications : disponibilité des terrains 
 

 

HIER 
 

« Plenum in re dominium, plena in re 
potestas ». 
 
Droit d'user, de jouir et de disposer de 
la chose. 
Le droit de la propriété prévaut La loi 
sur l’AT cadre ce droit. 

AUJOURD'HUI 
 

La LAT impose de définir pour 15 ans 
les droits à bâtir. 
 
Art. 15 : Les cantons prennent en 
collaboration avec les communes les 
mesures nécessaires pour que les 
zones à bâtir soient utilisées confor-
mément à leur affectation. 
 

 
 

 

 
 
Le schéma ci-dessus montre un réel changement de paradigme. Ainsi jusqu’à l’entrée en vigueur de 
la LAT, on trouvait un système de droit permettant au propriétaire d’user de son bien autant qu’il le 
souhaitait et en parallèle une politique publique qui venait restreindre ces droits (distance de 6 
mètres, hauteur maximale de 12 mètres, etc.). Il s’agissait vraiment d’un cadrage d’un droit plein qui 
était donné par l’aménagement du territoire et le droit de propriété était vraiment celui qui 
prévalait. De nos jours, la LAT est une politique publique qui dit que l’on donne des droits, lesquels ne 
sont pas vraiment des droits mais plutôt des devoirs, soit le devoir de construire et de mettre en 
œuvre cette politique publique. C’est un changement complet et à ce jour on ne mesure pas encore 
l’impact de ce changement de politique, en tous les cas dans le métier de l’aménagement du 
territoire et dans les politiques publiques. Le schéma de droite illustre un terrain issu d’une propriété 
privée et une politique publique qui vient mettre sur ce terrain le droit d’y construire ou pas.  
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1

3.  4e adaptation du PDCn 
 Historique 
 
 

> 2008 : entrée en vigueur du PDCn 
 
> 2010 : entrée en vigueur de la 1e 

adaptation 
   
> 2012 : entrée en vigueur de la 2e 

adaptation 
 
> 2013 : entrée en vigueur de 

l’adaptation 2bis 
 
> 2016 : entrée en vigueur de la 3e 

adaptation 
 
> Janvier 2018 : adoption de la 4e 

adaptation par le Conseil fédéral 
 

 
 
La première version du plan directeur cantonal date de 2008. Il a fait l’objet de toute une série 
d’adaptations. La dernière, soit la quatrième, permet la mise en œuvre des exigences qui découlent 
de la Loi sur l’aménagement du territoire. Elle a été votée tout récemment (début d’année 2018). Le 
Conseil fédéral a validé le projet. Ainsi, la période de moratoire, durant laquelle tous les projets 
étaient gelés et où il fallait compenser, est maintenant terminée et on constate, à travers l’examen 
des dossiers, que le canton se montre plus souple, ce qui est bienvenu, puisqu’il a fallu traverser 
quelques mois et quelques années compliquées pour développer les projets.  
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3.  4e adaptation du PDCn 
 Principales modifications : mesure D11 Pôles de développement et mesure D12 

Zones d’activités 
 
 

> Stratégie régionale de gestion des zones d’activités à élaborer par le Canton 
en partenariat avec les communes et les structures régionales 

 
> Limitation des reconversions de zones d’activités en zones d’habitations et 

mixtes, et le cas échéant, garantir la relocalisation des entreprises existantes 
 
> Dispositif minimal dans le PDCn4, complété dans le PDCn5 

 
 
 
 

 
 
On trouve un certain nombre de dispositions qui concernent les zones d’activités. Le contenu reste 
encore assez lacunaire. Il sera complété avec la prochaine adaptation, la cinquième. Sont encore 
attendues un certain nombre de dispositions. A ce jour, la vision n’est pas encore claire concernant 
ces zones d’activités. On pouvait lire aujourd’hui encore dans la presse un article concernant les 
développements de l’Ouest Lausannois où l’on voit que la stratégie du canton est en train de 
changer. Il y avait beaucoup de reconversions de zones d’activités vers du logement. Or, 
actuellement on se rend compte qu’on manque de zones d’activités dans les agglomérations et qu’on 
va devoir revoir la stratégie. 
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3.  4e adaptation du PDCn 
 Principales modifications : mesure F12 Surface d’assolement 
 
 

> Quota cantonal de 75’800 ha (89 ha de marge fin 2015) 
> Gains de SDA liés au dézonage portés au « pot cantonal » 
 
> Si un projet répond aux critères d’empiètement sur des SDA (art. 30 OAT), il 

peut être approuvé sans compensation 
 
> Les critères d’empiètement sont définis par le PDCn 

 
 
 
Au niveau des surfaces d’assolement, on voit aussi que des quotas ont été imposés aux cantons. Le 
Canton de Vaud a un quota à atteindre de presque 76 mille hectares. Il disposait d’une marge de 
manœuvre de 89 hectares pour pouvoir mettre des terrains en zone à bâtir, supprimer les surfaces 
d’assolement et recréer des surfaces d’assolement, ce qui n’est pas grand-chose. Il cherche 
aujourd’hui à étoffer ce « pot ». Ainsi tous projets de révision des PGA des communes, où se trouvent 
des terrains en zone à bâtir qui sont rendus à la zone agricole et que l’on peut transformer en 
surfaces d’assolement, sont amenés dans ce pot cantonal et c’est le canton qui gère quels projets 
peuvent bénéficier de ces compensations. 
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3.  4e adaptation du PDCn 
 Principales modifications : mesure A11 – Zones d’habitations et mixtes 
 
 

> Dimensionnement de la zone à bâtir pour atteindre 940’000 hab. en 2030 
 
> Dimensionnement de la zone à bâtir en fonction d’une croissance maximale 

en nombre d’habitants 
 
> Définition d'un taux de croissance admissible et d'une date de référence pour 

les calculs 
 
> Horizon de planification des PGA au 31.12.2036 
 
> Fixation de densités minimales à atteindre pour les mises en zone : 

-   80 h+e/ha hors centre, avec un IUS minimum de 0.4 

- 125 h+e/ha dans les centres et les localités à densifier, avec un IUS minimum de 0.625 

- 250 h+e/ha dans les sites stratégiques d’agglomération et de développement mixte, 
avec un IUS minimum de 1.25 

 
 
 
Finalement on en vient à cette fameuse mesure A11 qui concerne le dimensionnement de la zone à 
bâtir. Le plan directeur cantonal fixe un certain nombre de dispositions par rapport à des densités 
minimales. C’est-à-dire qu’aujourd’hui les Communes ne peuvent plus s’affranchir de ces dispositions 
et doivent mettre leurs règlements en conformité. Il y a des densités minimales qui sont fixées avec 
un minimum de 0,4. Cela signifie que pour une parcelle de 1000 mètres carrés doit se construire une 
surface de plancher de 400 mètres carrés. Dans les secteurs centraux, la densité minimale est fixée à 
0,625, c’est-à-dire que pour une parcelle de 1000 mètres carrés, 625 mètres carrés de surface de 
plancher doivent être construits et dans les sites stratégiques de l’agglomération, l’indice s’élève à 
1,25, ce qui signifie que pour une parcelle de 1000 mètres carrés, 1’250 mètres carrés doivent être 
construits. Ces minimaux sont posés et doivent être respectés dans le cadre de tous les 
développements des nouveaux projets.  
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3.  4e adaptation du PDCn 
 Principales modifications : mesure A11 – Zones d’habitations et mixtes 
 
 

 
 
 
La Commune de Savigny est donc un centre local. Elle a droit, au sein de son centre, à une croissance 
de 1,5% d’habitants par année, en fonction de la population de 2015. Il ne s’agit pas d’une 
augmentation annuelle de 1,5% de la population, mais bien une augmentation annuelle de 1,5% du 
chiffre de 2015. Si la progression de la population est plus lente, la Commune pourra développer plus 
une année. Au contraire, si la progression de la population s’est faite plus rapide, la Commune va se 
trouver, à un moment donné, coincée avec les projets. 
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4. Incidences pour Savigny 
 
 
 > Pas d'obligation d'un plan directeur communal 
 
 > Extension de la zone d'activités suspendue dans l'attente de directives cantonales 
 
 > Dimensionnement de la zone à bâtir à consolider 
 
 
 
Sur la base de ces changements on constate : 
 
- que la Commune de Savigny n’est plus tenue d’élaborer un plan directeur communal. Urbaplan 

recommande toutefois de poser une « vision », d’autant plus importante pour disposer d’un cap et 

pouvoir justifier et/ou inscrire les projets dans un cadre plus général.  

 

- que tous les projets de zones d’activités sont aujourd’hui toujours dans l’incertitude, puisque nous 

n’avons pas clairement la vision du canton. Il est dès lors très difficile, notamment pour tout le 

projet de la Commune d’aller de l’avant puisque nous ne disposons pas des directives. 

 
- que concernant le dimensionnement de la zone à bâtir, il y a encore deux ou trois éléments à 

consolider par rapport à la vision communale.  
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4. Incidences pour Savigny 
 
 
 > Redimensionnement de la zone à bâtir sur la base des données du canton 

 Recours à la plateforme du SDT 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Le « périmètre de centre » de la Commune de Savigny est en rouge sur la carte.  
 
Il s’agit de la partie centrale et c’est dans ce périmètre-là que l’on peut avoir une croissance de 1,5% 
d’habitants par année (sur la base du chiffre de la population de 2015). En dehors de ce territoire-là 
et comme dans tous les villages, comme Mollie-Margot ou La Claie-aux-Moines, la croissance est 
limitée à 0,75%. Sur ce plan, qui date un peu, on voit effectivement encore le secteur de la Porat …  
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4. Incidences pour Savigny 
 
 
  CENTRE HORS CENTRE 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
… toutefois, les calculs ont été faits afin de déterminer les possibilités de croissance pour la 
Commune de Savigny. Les marges de manœuvre ne sont pas grandes. La Commune de Savigny est 
un centre. Elle a des réserves en zone à bâtir qui sont déjà comptabilisées. Dans le centre on voit que 
les possibilités de croître sont de 305 habitants. Dans la zone à bâtir on trouve encore un potentiel de 
181 habitants. Ainsi par le biais de la densification et des projets complémentaires on peut ajouter 
un potentiel de 124 habitants. Hors centre, avant et après nettoyage (c’est-à-dire que le canton a 
fourni une base de données qui a été reprise et nettoyée pour supprimer les erreurs) on constate que 
la capacité en zone à bâtir est de 372 habitants et que la croissance est de 369 habitants, ce qui 
indique un léger surdimensionnement de 3 habitants. On ne peut pas qualifier ce chiffre de vrai 
« surdimensionnement ». En effet, dans certaines communes on trouve un surdimensionnement de 
300 voire 600 habitants de plus. Au contraire de certaines communes, comme on a pu le lire dans la 
presse, qui doivent faire des zones réservées ou qui doivent dézoner, Savigny n’a pas de souci de ce 
point de vue-là. Cela signifie qu’avec les réserves existantes Savigny peut subvenir aux besoins, mais 
cela veut aussi dire qu’elle ne va pas pouvoir croître ou densifier dans le « hors centre ». La 
problématique du centre est un peu différente, puisque le potentiel reste en dehors des réserves 
comptabilisées à ce jour.  
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4. Incidences pour Savigny 
 
 > Savigny n’est pas surdimensionnée 
 
 > Pas d'obligation de revoir le plan général d'affectation 
 
 > Projets de développement à concentrer dans le centre 
 
 > Mise en suspens des projets sur la Porat 
 
 
 
Comme déjà indiqué, Savigny n’est pas surdimensionnée. Le PGA n’a pas à être revu dans le délai 
imparti à certaines communes (certaines communes doivent en effet faire cette révision d’ici 2022). 
Un certain nombre de projets peuvent être développés, mais uniquement dans le centre. Aucune 
possibilité de les prévoir hors centre. On constate qu’avec une marge de manœuvre de 
124 habitants, les projets à La Porat sont clairement suspendus pour quelques années. 
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5.  PQ Village Centre 
 Présentation du projet : schéma directeur (état 2015) 
 
 

 
 
 
 
S’agissant du plan de quartier Village centre, les documents présentés sont des documents de travail 
(en exemple ce plan daté de 2015), qui doivent encore faire l’objet de discussions avec le SDT et avec 
la Municipalité. Le dossier sera prochainement finalisé ; il y aura à nouveau une séance publique 
d’information où tout le détail du dossier sera préparé. Il semblait toutefois important, compte tenu 
des enjeux, de donner quelques clés de lecture. Ces documents n’ont cependant pas encore été 
complètement validés. Compte tenu du fait que ce plan de quartier aura une forte incidence sur tout 
le visage du centre de la Commune, une réflexion un peu plus large a été menée sur ce que pouvait 
être l’évolution du centre.  
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5.  PQ Village Centre 
 Présentation du projet : traversée de localité 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
A l’heure actuelle, ce document a encore beaucoup évolué. On voit l’idée de reconstruire un front le 
long de la route. Cela s’est concrétisé à travers le plan de quartier. Il y a également eu des réflexions, 
d’une part parce que le canton nous l’a demandé, et d’autre part, parce que cela faisait sens, sur 
toutes les limites des constructions qui se trouvaient en traversée de localité. Cela avait un impact 
direct sur le tronçon du périmètre du plan de quartier. La réflexion a aussi été menée pour prendre 
un périmètre plus large. Le plan tel qu’il est, à ce jour, et qui pourra peut-être encore changer, 
montre l’idée du front de rue.  
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5.  PQ Village Centre 

 Présentation du projet 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
On y trouve la Coop avec une « galette » et des constructions à l’étage. Une certaine souplesse a été 
offerte au propriétaire, c’est-à-dire qu’il peut construire en L, en C ou en deux barres. On trouve 
également la possibilité de construire deux bâtiments de logements. S’agissant de la mise à 
disposition des terrains, il est ressorti des discussions (et c’est ce qui explique que le projet a tardé) 
que le projet n’allait pas se réaliser dans les 15 ans à venir, puisqu’il faut dimensionner pour 15 ans, 
et que les bâtiments (hachurés) allaient être maintenus. S’il devait y avoir un incendie, par exemple, 
il y a des règles de reconstruction, dans la nouvelle logique du front de rue, mais sans augmentation 
des droits à bâtir. 
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5.  PQ Village Centre 
 Principales règles urbanistiques 
 
 

> Affectation en zone de centre de localité (zone village)  
 mixité : commerces, activités, logements 
 

> 8’050 m2 de surface de plancher déterminante (SPd) 

 dont 2’680 m2 sont destinées aux activités et aux commerces, surfaces de 

vente maximales de 2’500 m2 (ICFF) 
 
> Degré de sensibilité III 
 

 
 
Il est prévu, dans ce projet de pouvoir implanter des commerces, notamment et principalement la 
Coop, mais aussi un peu d’activité et du logement. La surface totale de plancher est d’environ 
8'000 m2 dont 2'680 m2 dévolus à l’activité pour des commerces. La surface de vente a été limitée à 
2'500 m2. Cela découle également du plan directeur cantonal qui fixe que jusqu’à 2'500 m2 on n’est 
pas tenu de faire une étude détaillée sur la génération du trafic. On se trouve hors les ICFF 
(installations commerciales à forte fréquentation). Il s’agit de dispositions du plan directeur cantonal 
qui ont été mises en place notamment suite à l’important développement qu’il y a eu dans l’ouest, 
avec les développements des centres commerciaux. A Savigny, nous ne sommes pas du tout dans 
cette logique. De plus, comme on se trouve dans un programme mixte, la loi impose que l’on fixe un 
degré de sensibilité au bruit III pour rendre compatible des activités avec des logements. 
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5.  PQ Village Centre 
 Principales règles urbanistiques 
 
 
 Prise en compte de l’environnement existant 
 > Hauteurs maximales de :  
  14 m à la corniche 
  15.50 m au faîte (toitures à deux pans) 
  5.50 m pour les constructions basses 
 
 > Plusieurs dispositions sur l'implantation des constructions (fronts, bandes, …) 
 

 
 
 
Pour définir les règles de construction on a tenu compte de l’environnement, il y a notamment eu 
une analyse sur les hauteurs des constructions, sur la façon de les implanter et on retrouve un certain 
nombre de dispositions dans le règlement qui découlent directement de ces analyses. Lors de la mise 
à l’enquête du dossier, il y aura, avec le plan et le règlement, le rapport 47 OAT (Ordonnance sur 
l’aménagement du territoire) qui dit que l’on doit expliquer tout le processus et justifier tous les choix 
qui ont été faits. 
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5.  PQ Village Centre 
 Principales règles urbanistiques 
 
 

> Maintien du bâtiment artisanal et de la station-service à moyen terme 
 
>  Nombre de places de stationnement voitures et vélos conformément à la 

norme en vigueur (VSS) 
 

 > Inscription d'une servitude de passage public 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
L’idée est donc de maintenir pendant encore quelques années le bâtiment de la station-service 
puisqu’il n’y pas de volonté du propriétaire de faire évoluer cette partie-là du périmètre. 
 
A cette occasion, une servitude à travers le site a été inscrite. Elle permettra d’améliorer le passage 
public qui pourra être mis en place avec le développement à terme de l’entier du quartier. Enfin, le 
stationnement a été dimensionné sur la base des normes professionnelles telles qu’exigées par la loi. 
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5.  PQ Village Centre 
 Incidence 
 
 
 

> Préparation de l’enquête publique 
 
> Négociations en cours pour les 

équipements, les taxes, les accords 
fonciers, servitudes, … 

 
> Consommation d’un potentiel de 

89 habitants sur 124 
 
 Solde disponible pour d'autres 

projets : 67 habitants (= 3’350 m2 
affectés au logement) 

 

 

 
 
Il convient de relever que le traitement du dossier a nécessité du temps. Il a fallu finaliser toutes ces 
questions de dimensionnement dans la zone à bâtir et cela a impliqué pas mal d’allers/retours avec 
le canton. Les discussions sont toujours en cours avec les propriétaires concernant les questions de 
taxes, d’équipements communautaires, d’accords fonciers entre eux. Même si on n’est pas dans un 
syndicat, puisque les propriétaires ne sont pas nombreux, cela est tout de même assez complexe. On 
voit que le seul projet du PQ Village Centre utilise 89 habitants du potentiel de 124 habitants, ce qui 
laisse un solde de 67 habitants qui sera utilisable dans les autres projets que la Commune pourra 
avoir dans le centre, notamment en lien principalement avec le rural. Ainsi, les potentialités qui sont 
finalement offertes dans le centre le Savigny sont présentes mais ne sont pas énormes. 
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6.  Calendrier pour la suite 
 PQ Village Centre 
 
 

 

 
 
 
 
S’agissant de la suite de la procédure, l’objectif est de pouvoir mettre le plan de quartier du village à 
l’enquête en septembre ou dans le courant de l’automne, cela dépendra aussi des accords et des 
discussions avec les propriétaires. Lors de l’enquête publique, il y a aura une information à la 
population et tous ces éléments seront repris de façon détaillée et présentés. Le dossier sera 
disponible pendant 30 jours auprès de l’Administration pour pouvoir y faire oppositions et 
remarques. Le dossier sera ensuite transmis au Conseil communal avec un préavis. Le Conseil 
communal se déterminera sur les réponses aux remarques et éventuelles oppositions qui auraient 
été formulées. Le dossier sera ensuite envoyé au canton pour approbation préalable. Le canton 
ouvrira les voies de recours et de référendum éventuel et si tout cela se boucle sans recours ni 
référendum, le plan pourrait entrer en force au printemps 2019, voire début de l’été, soit dans une 
année, « soyons optimistes ». Les demandes de permis pourront être déposées pour développer les 
projets de construction. 
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Mme la Syndique Chantal Weidmann Yenny relève que beaucoup d’informations ont 
été données et que les conseillères et conseillers ont peut-être des questions ou besoin 
de précisions, par exemple sur la notion d’habitant : un habitant équivaut à 50m2 ; 
ainsi lorsque l’on articule « 1 habitant » cela signifie qu’on a le droit de construire une 
surface de 50m2. Au vu des jauges du schéma (p. 23) il resterait 67 habitants dans le 
périmètre centre, cela signifie donc 67 x 50m2 de surface à bâtir. Cela est très 
restrictif. C’est une particularité du Canton de Vaud. Certains cantons n’ont en effet 
pas choisi cette méthodologie liée à l’habitant mais une méthodologie qui délimite des 
zones de densification. Dans le Canton de Vaud, même si l’on ne crée pas de nouvelles 
zones bâties on est extrêmement restreint par le calcul restrictif lié à l’habitant. Ce 
qu’a révélé le travail sur le PQ Village Centre est que l’on est en contradiction avec le 
principe de densification des centres inscrits dans la LAT. Le canton est très à cheval 
sur l’application de ce calcul et nous espérons, à terme, d’ici 2036, qu’il l’assouplira 
dans des conditions de centralité. L’avenir nous le dira.  
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QUESTIONS / REPONSES 

 

Concernant la zone de La Porat, la Présidente Nicole Félix souhaiterait savoir si la Commune a la 
possibilité de dire qu’il s’agit d’une « zone d’utilité publique », ce qui permettrait la création de 
logements protégés, d’EMS, voire de centre médicaux, ou si l’attribution des zones est fixée par 
le canton.  

 

Mme la Syndique Chantal Weidmann Yenny relève qu’il s’agit d’une zone intermédiaire, qui va 
tomber avec la nouvelle LATC ; les voies de recours sont encore ouvertes et courent jusqu’au 
8 juillet 2018. Il n’y aura dès lors plus de zones intermédiaires. Cela sera probablement de la 
zone agricole. Or, toutes les zones agricoles ou zones intermédiaires sur le territoire de Savigny 
sont affectées en surface d’assolement. Les surfaces d’assolement (avec les différents textes de 
lois votés) sont extrêmement protégées. Ainsi, même en zone d’utilité publique, cela sera 
extrêmement compliqué. 

 

Mme Zürcher ajoute qu’aujourd’hui, lorsque l’on crée de la zone d’utilité publique, on doit la 
justifier. Le site de La Porat est un énorme site qui était envisagé comme zone de 
développement. Actuellement pouvoir justifier une telle extension de la zone d’utilité publique 
dans une Commune comme Savigny serait un exercice vraiment difficile. Des extensions de la 
zone d’utilité publique pourront peut-être se justifier, mais il y a une marge de manœuvre dans 
la zone d’utilité publique existante et Savigny doit rester dans des projets qui pourraient être 
compatibles avec ce qu’elle a déjà en zone à bâtir. 

 

M. Peissard relève que Mme Zürcher a mentionné, s’agissant de La Porat, « un développement 
suspendu pour quelques années ». Cela signifie-t-il bien 2036 ? 

 

Mme Zürcher ne souhaitait pas le dire aussi crument mais la réponse est oui. Les chiffres 
annoncés le sont pour les 15 prochaines années et, puisque le canton a fait ses calculs à partir 
de 2015 jusqu’en 2030, tout en sachant qu’il peut y avoir des décalages dans le cadre des 
révisions, effectivement, cela porte l’échéance à 2036. 

 

M. Konrad aimerait savoir si ces décisions sont réversibles. 15 ans c’est long et tout peut 
changer. Peut-on imaginer qu’il y ait des surfaces mixtes entre de l’artisanat et de l’habitation, 
sur une zone comme La Porat ? 

 

Mme Zürcher répond que beaucoup de chose peuvent être imaginées mais, aujourd’hui, on ne 
sait pas ce que le canton veut pour les zones artisanales. C’est compliqué et il a été décidé que, 
pour l’instant, il fallait attendre d’obtenir des indications claires, afin de savoir ce que l’on veut 
faire. On ne sait pas comment le canton veut gérer ces zones, mais clairement et quand bien 
même Savigny justifierait un besoin en zone artisanale, il faudra que ce besoin soit prouvé au 
niveau régional. Un argumentaire avait été conçu en 2015 pour démontrer qu’il était nécessaire  
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et indispensable de développer La Porat. Toutefois au vu des contraintes posées par les 
logements suite à la 4ème révision du PDCn et selon les chiffres vu précédemment, Savigny ne 
dispose, après le développement du projet village centre, plus que de 67 habitants. Si l’on tient 
compte du fait qu’il y a encore une zone à restructurer, la démonstration est claire. Ces 67 
habitants peuvent être accueillis dans le périmètre de centre, tel qu’il existe, sans devoir 
toucher aux terrains de La Porat.  

 

Mme la Syndique rappelle que La Porat est constituée de surfaces d’assolement. Même si dans 
15 ans on arrivait à démontrer qu’il est nécessaire de développer La Porat, parce qu’on n’aurait 
pas répondu au développement en terme d’accueil en population, rien n’indique que cela serait 
possible, même à terme. 

 

Mme Martin remercie Mme Zürcher pour cette présentation. La table ronde avait donné 
comme résultat un fort intérêt des personnes consultées pour du logement d’utilité publique, 
notamment une mixité entre les personnes plus âgées et les jeunes. Or, dans le rapport de 
gestion figure une remarque comme quoi cette ligne sur le logement d’utilité publique a été 
supprimée. Y a-t-il moyen encore aujourd’hui de faciliter la prise en compte de ce genre de 
développement dans le plan d’affectation centre ? 

 

Mme Zürcher relève que, tout comme Mme Weidmann Yenny l’a précisé, il n’y avait à l’époque 
pas la base légale. Aujourd’hui, avec la nouvelle LATC, on aurait la base légale. 
Malheureusement, dans l’intervalle, le propriétaire qui avait fait part de son intérêt pour des 
logements d’utilité publique, ce qui était vraiment très intéressant, a renoncé à cette option. Il 
est très difficile pour la Commune d’imposer un tel choix à un propriétaire. Cependant, elle 
pourrait, à travers d’autres projets et des réflexions qui sont en cours, amener ces éléments de 
logements d’utilité publique. Il convient également de dire que les logements protégés qui sont 
liés avec des EMS peuvent ne pas être comptabilisés dans cette base de données. C’est une 
marge de manœuvre qui peut être offerte aux communes mais, par contre, lorsque la 
Commune croît et que des personnes viennent y déposer leurs papiers cela est pris en compte 
dans le bilan du nombre d’habitants. Cette façon de faire est un peu bizarre. Quoi qu’il en soit, 
dans le cadre du plan de quartier du Village Centre, il sera compliqué de réintroduire cette 
notion, puisqu’il n’y a plus forcément de volonté de la part des propriétaires. 

 

Mme la Syndique rappelle que les discussions avec les propriétaires remontent à 2½ ans et que 
le cadre légal durant cette période a changé en permanence. « Ceci explique les difficultés que 
nous avons eues à stabiliser le nombre d’habitants possible sur la commune. Nous nous 
sommes même interrogés si le SDT allait nous accorder la possibilité de concrétiser ce plan de 
quartier. Si je reviens sur la possibilité légale de mentionner les logements d’utilité publique 
dans le règlement du PQ, cela serait aujourd’hui possible, puisque cette notion a été introduite 
dans la nouvelle LPPPL mais il faudrait remettre l’ouvrage sur le métier et reprendre les 
discussions avec les propriétaires fonciers, discussions qui sont aujourd’hui quasi à terme.  
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On sent une impatience s’agissant notamment de la réalisation de la Coop. Or, tout le montage 
a été fait hors logements protégés. C’est une toute autre logique et il serait vraiment imprudent 
de remettre cela en question. Si éventualité de logements protégés il y a, ce serait plutôt dans 
une situation où la Commune aurait la maîtrise foncière, comme le rural. Lorsque la Commune 
ne l’a pas, il est difficile d’imposer ces éléments dans un projet quasi finalisé ».  

 

Mme Zürcher revient sur le calendrier. Il y a eu beaucoup d’échanges avec les propriétaires, on 
a l’impression d’arriver à un moment clé avec cette enquête publique. Toutefois, on se rend 
compte que, même lorsque le dossier aura été mis à l’enquête, il faudra compter encore une 
année de procédure. Un accord ayant été trouvé, il semble plutôt complexe de tout « rouvrir ».  

 

Concernant la situation à La Porat, Mme Simanis aimerait que l’on puisse lui confirmer 
clairement que toutes les négociations, le temps passé, l’argent dépensé pour les négociations 
depuis 10 voire 15 ans, que tout est perdu et pour de bon ; que cela n’a servi à rien du tout, 
« parce que si j’ai bien compris, même si en 2036 La Porat redevient constructible, en 
imaginant qu’elle soit restée en zone à bâtir plutôt qu’en zone intermédiaire, elle aura perdu 
son statut de zone à bâtir. Il n’y a pas de faute à attribuer mais j’aimerais vous entendre dire 
clairement que tout ce temps passé et tout cet argent dépensé par la Commune à poursuivre 
ces négociations, on peut oublier ; c’est perdu ».  

 

Mme la Syndique relève que le montant mis à disposition pour le plan directeur localisé est 
perdu. Aucune démarche n’a été entreprise depuis que cela a été mis en attente en 2008. Il 
fallait devenir centre local. La démarche pour devenir centre local a été réalisée dans le cadre 
du Plan directeur régional. Concernant la zone intermédiaire de La Porat, on ne sait pas s’il y 
aura des modifications dans 15 ans. On ne sait pas encore s’il y a des zones différées possibles 
ou pas. Concernant la négociation avec le SDT, est-ce que c’est possible de maintenir un 
potentiel d’agrandissement du périmètre centre ? On ne sait pas non plus. Mme Zürcher a 
peut-être connaissance de cas où le SDT aurait fait preuve de souplesse … ?  

 

Mme Zürcher précise que La Porat n’est pas en zone à bâtir, contrairement à ce qui a été dit. 
Ainsi, les propriétaires qui souhaiteraient obtenir des indemnités par rapport aux études 
engagées n’auraient droit à rien. De plus, le fait de se trouver avec des terrains en surfaces 
d’assolement rend compliqué d’envisager un développement à cet endroit et dans cette 
échéance de 15 ans.  

 

Elle cite en exemple deux projets, dans le périmètre de l’agglomération Lausanne-Morges, 
extrêmement bien desservis par les transports publics et qui se sont complètement arrêtés. Il y 
a eu d’importants frais d’études engagés ; les projets étaient très bien desservis, tout semblait 
parfait. Eh bien non. Tant que les réserves en zones à bâtir sont suffisantes, on ne peut pas 
justifier ces projets vis-à-vis de la Confédération. Or, la Confédération surveille ces surfaces 
d’assolement et donne la priorité aux projets d’intérêts publics. Alors certains choix peuvent 
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être contestés mais la priorité est donnée à ces programmes d’intérêt public, notamment les 
gymnases. Enfin, il y avait effectivement dans le projet du Conseil d’Etat la possibilité de faire 
des zones d’habitations différées, c’est-à-dire des zones à bâtir qui n’étaient plus utiles pour les 
15 ans à venir, mais que l’on conservait en zones d’habitations différées. Le Grand Conseil a 
décidé de clarifier les choses a supprimé cette espèce de statut hybride propre à créer des 
malentendus. Dès lors, il y a la zone à bâtir et la zone agricole ; il n’y a plus de zone 
intermédiaire.  

 

Mme Simanis aimerait que l’on revienne sur la question de La Claie-aux-Moines dont le 
développement prévu est également bloqué par la LAT. D’autres solutions pour régler ce 
problème de trafic et d’accès ont été brièvement évoquées.  

 

Mme la Syndique relève qu’il s’agit d’un problème routier qui n’est pas lié à l’aménagement du 
territoire, quoi que « si on mange un tout petit bout de parcelle en zone agricole cela risque de 
compliquer les choses ». Il est vrai que pour la zone artisanale, ces directives sont encore en 
discussions, notamment avec l’Union des communes vaudoises. Tant que ces directives ne sont 
pas en vigueur, aucune nouvelle surface en zone d’activité ne peut être accordée. Ces directives 
ne passent pas au Grand Conseil. C’est le Conseil d’Etat qui impose une façon de faire. Les 
premières indications contenues dans ces directives sont les suivantes : le développement doit 
s’estimer sur un niveau régional, par rapport à une zone artisanale assez bien développée dans 
un rayon de 15 km, et c’est aux entreprises de justifier la nécessité de leur développement. On 
connait le nombre d’hectares sur tout le Canton de Vaud qui est dévolu à la zone artisanale, 
mais certaines de ces zones sont mal placées. Le canton attend que certaines communes 
dézonent ces zones artisanales, si elles n’arrivent pas à justifier leur maintien par le biais 
d’entreprises ou de propriétaires fonciers qui entendent développer leur artisanat d’ici 5 ans. 
Tout ça prendra beaucoup de temps. Reste à voir si ce processus sera modifié dans 10 ans 
lorsque le constat sera fait que peu de nouvelles zones artisanales auront été légalisées sur le 
canton. L’unique levier pour la commune est de déterminer et justifier qu’une entreprise 
existante qui doit se développer ne peut le faire sur un autre site. 

 

Mme la Syndique remercie Mme Zürcher et espère que cette présentation aura éclairé un peu 
les Conseillères et les Conseillers. « Cela suscitera peut être encore des questions, lesquelles 
peuvent être soumises par écrit. On y répondra avec plaisir ».  

 

(Applaudissements) 

 


